Récapitulatif des mesures prises par la Région

Aménagement du territoire
	Projet de SDRIF


Conseil régional

Février 2007
	Fixer les grandes orientations d’affectation des sols pour les 30 prochaines années : fixe les priorités au développement des projets de transports en commun, à l’éco-région, à la réduction des inégalités sociales et territoriales et à la construction de 60.000 logements par an, en privilégiant la densification.


Prévoit un taux de 30% de logements sociaux en Ile-de-France en 2030.

	Contrat de projets Etat Région
Conseil Régional 

Février 2007

	Cinquième génération de contrats Etat-Régions, l'ancien "contrat de plan" se  dénomme désormais "contrat de projets" et couvre la période 2007-2013.

Le président du conseil régional Jean-Paul Huchon et le préfet de la région Bertrand Landrieu ont signé, le 23 mars 2007, le contrat de projets État-Région Île-de-France. 

L’enveloppe globale est de 5,466 milliards d’euros, dont 3,425 milliards d’euros (62,7%) de la Région et 2,041 milliards d’euros (37,3%) de l’État.
Trois grandes priorités : transports collectifs, enseignement supérieur et la recherche, et aménagement urbain des territoires.

Elles mobilisent à elles seules 90 % de l’enveloppe totale et bénéficient d’une augmentation de crédits de l’État de 13% par rapport à la période 2000-2006 (ancien contrat de plan).

Les transports collectifs représentent un engagement de 2,937 milliards d’euros, dont 2,063 milliards d’euros apportés par la Région, et 874 millions par l’État. Plus de 40 projets ont été retenus, dont 16 qui font l’objet d’engagements fermes. Parmi les actions phares : la modernisation des réseaux RER B, C et D, le démarrage très prochain des travaux du tramway Saint-Denis–Garges–Sarcelles, du tramway Châtillon–Vélizy–Viroflay ou du bus en site propre Pompadour–Sucy–Bonneuil. Des avancées significatives pour la ligne 13 du métro, ainsi que la prise en compte de la nécessité du prolongement des lignes 1 et 11 sont aussi inscrites au contrat de projets.

L’enseignement supérieur et la recherche vont bénéficier, eux, d’une enveloppe de 1,414 milliard d’euros, dont 689 millions d’euros venant de la Région et 725 millions de l’État. Sur la liste des projets : la poursuite de la mise aux standards internationaux des grands centres universitaires d’Orsay, du Nord (Saint-Denis, Villetaneuse, Aubervilliers, Bobigny), de Marne-la-Vallée et de la montagne Sainte-Geneviève à Paris, et le réaménagement de la Sorbonne.


Santé – solidarité

	Bourse pour les étudiants en formation initiale

« travail social », 
« paramédical » ou « sage-femme »
2005
	De récentes lois de décentralisation ont renforcé les missions des Régions en matière de formation professionnelle.

Depuis le 1er janvier 2005, les conseils régionaux sont ainsi chargés par le législateur de l'attribution et du paiement des bourses aux étudiant-e-s : des formations en travail social, des formations paramédicales et de sage-femme. 

La bourse constitue une aide financière apportée à l'élève et l'étudiant-e dont les ressources familiales ou personnelles sont reconnues insuffisantes. L'attribution de la bourse tient compte : 

du niveau de ressources déclarées du demandeur/demandeuse ou de sa famille des charges qu' il / elle doit supporter.

	Financement des établissements de formation sociale, paramédicale et de sage-femme
2005
	La Région est en charge du financement des dépenses administratives et pédagogiques des formations sociales initiales.

La Région finance le fonctionnement et l’équipement des écoles et instituts publics dispensant des formations paramédicales et de sage-femmes.
155 millions d’Euros sont engagés environ chaque année pour le fonctionnement de 131 établissements de formation financés par la Région. Le financement du fonctionnement est réparti entre 108 centre de formation paramédicaux et 23 dans le domaine du travail social. Ils accueillent chaque année 37.000 étudiants et stagiaires de la formation continue. La Région a autorisé 295 créations de places de formation, pour 19 établissements d’enseignement secondaire.

	Amélioration des conditions d’accueil

et de soins dans les services de périnatalité

Mesure de la Région
	Favoriser un égal accès à des soins de qualité, par le soutien aux dépenses d’investissement des services de périnatalité.

Bénéficiaires

• Établissements publics de santé.
• Établissements privés participant au service public hospitalier.
L’amélioration des conditions d’accueil dans les services de périnatalité des établissements de santé fait l’objet d’une aide financière de la Région.

	Amélioration des conditions d’accueil et de soins dans les services hospitaliers d’urgence
Mesure de la Région
	Améliorer les conditions d’accueil et de soins dans les services hospitaliers d’urgence, par un soutien aux dépenses d’investissement.
Les établissements de santé publics et privés bénéficient de subventions de la Région pour améliorer l’accueil dans leurs services d’urgence.

	Droit à la contraception et à l’IVG

Mesure de la Région
	Soutenir les projets visant à améliorer l’information des femmes et des professionnels, pour faciliter l’exercice du droit à la contraception et le recours à l’IVG, dans de bonnes conditions de sécurité médicale et psychologique.
• Soutenir une campagne d’information du grand public, pour le 50e anniversaire du Planning familial en 2006 et 2007.
• Soutenir les projets d’amélioration des outils d’information sur la contraception et l’IVG, à destination des adolescentes mineures et des femmes adultes.
• Soutenir la plateforme d’accueil téléphonique Info IVG, gérée par le Mouvement français du planning familial.
• Soutenir les projets de campagne d’information des professionnelles et professionnels, médecins praticiens et personnels d’accueil des centres de planification, contraception et IVG.
• Soutenir les dépenses d’investissement relatives aux travaux et à l’équipement matériel et mobilier des centres de planification-contraception-IVG.

Bénéficiaires
• Associations de prévention, Mouvement français du planning familial, centres de planification-contraception-IVG.
L’accès à la contraception et à l’interruption volontaire de grossesse (IVG) est un droit. Il fait l’objet de projets d’information et de communication aidés par la Région.

	Accueil des enfants de moins de trois ans dans les structures de garde collective
Mesure de la Région
	Soutenir les dépenses d’investissement des structures de garde collective pour jeunes enfants.

Bénéficiaires :
• Communes.
• Associations
• Prestataires de droit privé agréés par les départements.
• Crèches d’entreprises et entreprises de crèches.
Les structures de garde collective, publiques ou privées, des enfants de moins de trois ans bénéficient d’une aide financière de la Région.

	Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes


	Soutenir les dépenses d’investissement relatives aux travaux et d’équipement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes.

Bénéficiaires :
• Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, habilités à accueillir des bénéficiaires de l’aide sociale.
La Région subventionne l’investissement dans les Etablissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes habilités à accueillir des bénéficiaires de l’aide sociale.

	Résidences pour personnes âgées
	Soutenir les dépenses d’investissement des résidences pour personnes âgées non médicalisées.

Bénéficiaires :
• Foyers-logements ou résidences pour personnes âgées permettant l’accès au logement autonome, à des services collectifs ou de proximité, espaces conviviaux collectifs et à un suivi individualisé.
En subventionnant les foyers logements et les résidences, la Région facilite l’accès des personnes âgées au logement autonome.

	Centres d’accueil et d’hébergement pour personnes sans abri


	Soutenir les dépenses d’investissement des établissements et centres pour personnes sans abri, comportant ou non un hébergement.
L’amélioration de l’accueil et de l’hébergement des personnes sans abri fait partie des objectifs de la Région, qui subventionne établissements et centres.

	Éradication des bidonvilles 

Amendement du groupe CACR adopté en 2005.
	Aide aux collectivités territoriales dans la création, l’extension ou la réhabilitation de lieux d’hébergement destinés à diverses populations occupantes de bidonvilles

	Établissements et services pour femmes en difficulté


	Soutenir les dépenses d’investissement des établissements et services pour femmes en difficulté, comportant ou non un hébergement.
En aidant financièrement les établissements et services pour femmes en difficulté, avec ou sans enfants, la Région améliore leur accueil et leur hébergement, et facilite leur réinsertion.


Démocratie Régionale et Jeunesse

	Aide à la participation citoyenne et démocratique
2005
	Favoriser la participation des Franciliens à la vie citoyenne, et contribuer à l’affirmation de l’identité régionale, par le financement d’actions.
La Région favorise l’association de tous les citoyens aux politiques publiques régionales et au débat démocratique, par le financement de projets.

	Création d’un Conseil régional des jeunes
2006 – renouvellement du CRJ fin 2007
	Après évaluation du premier dispositif, cette instance a été ramenée à 140 membres, et la tranche d’âge élargie aux 15-23 ans.
Il est notamment attendu du CRJ qu’il puisse, via la création de groupes-projets, nourrir les nombreuses politiques régionales tournées vers la jeunesse.

	Création du Conseil de l’Egalité
2007
	Cette nouvelle instance a déjà travaillé à des avis qualifiés sur le « rapport cadre discriminations »

Il s’est organisé en quatre groupes de travail dont les thématiques sont les suivantes : genre et sexualité / formation éducation communication / accès à la santé / discriminations raciales, ethniques et religieuses.

	Création d’un Conseil régional consultatif des Citoyennes et citoyens handicapés
Janvier 2006
	Ce conseil a pour vocation d’apporter au Conseil régional des éléments d’orientation en vue d’améliorer la prise en compte des situations de handicap en Ile-de-France.

	Politique régionale de lutte contre les discriminations
Octobre 2007
	Par nature transversal, ce rapport a pour vocation d’être décliné au sein de chaque délégation régionale. Il s’organise autour de trois impératifs : la sensibilisation (actions d’information, de communication), la formation des agents régionaux et des partenaires de la Région, le soutien aux associations œuvrant dans ce champ et aux permanences d’aide aux victimes.
La mise en place des ces différents axes se fera en lien avec les partenaires pertinents de la lutte contre les discriminations, notamment la Halde et l’Acse.


	Fonds Régional de Développement de la Vie Associative (FRDVA) 
2007
	Ce fonds régional vise à renforcer les associations structurées ou fédérées (pour tous les secteurs) et à faciliter et soutenir les pratiques émergentes, territoriales, thématiques.
Deux types d’aides sont envisagés par ce dispositif :

- le soutien au secteur associatif uni en fédérations ou groupements organisés et ce sous la forme de contrats d’objectifs pluriannuels (2 à 3 ans), renouvelables 

- le développement des associations régionales non encore fédérées ou des « réseaux », entendus comme groupements associatifs encore informels ou en constitution - existant à l’échelle régionale.


Economie sociale et solidaire

	Soutien régional à l’économie sociale et solidaire
2005
	Le SRDE a fixé l’objectif de porter le poids de l’Economie sociale et solidaire dans l’économie régionale à 12,5% des établissements franciliens (contre 10% actuellement). Cet effort doit s’appuyer sur la création d’outils de financement, d’expertise et d’orientation. 

Le soutien régional à l’ESS se structure en 4 grands axes : l’appui régional à l’insertion par l’économique, l’appui régional au développement territorial et sectoriel, l’appui à la sensibilisation, la communication et la formation.
En 2007, la Région a créé un centre de ressources de l’Economie sociale et solidaire. Ce centre aura pour mission l’orientation et l’accompagnement des porteurs de projets, la structuration et la professionnalisation des acteurs de l’ESS et la communication grand public autour des enjeux et opportunités de l’économie solidaires.


Culture
	Chèque Culture


	Faciliter l’accès des jeunes à la culture, par des réductions sur les prix des places et des actions culturelles.

Bénéficiaires - Jeunes de 16 à 25 ans :
- lycéens ;
- apprentis ;
- en formation dans les organismes financés par la Région ;
- inscrits dans les organismes de formation sanitaire et sociale ;
- suivis par une mission locale.
La Région a créé le Chèque Culture® pour faciliter l’accès à la culture des jeunes de 16 à 25 ans en offrant des réductions sur le prix des places de spectacle et des actions culturelles.

	Création de médiathèques


	Favoriser la lecture publique et l’accès au multimédia, par le cofinancement de médiathèques.

Bénéficiaires :
• Communes de plus de 5 000 habitants.
Afin de favoriser la lecture publique et l’accès au multimédia, la Région finance à hauteur maximum de 30 % la création de médiathèques dans les communes de plus de 5 000 habitants.

	Lycéens et apprentis au cinéma


	Permettre aux lycéens et apprentis franciliens de voir au moins trois films de qualité en salle de cinéma pendant l’année scolaire.
La Région permet aux lycéens et apprentis de voir des films de qualité.

	Fonds de soutien aux industries techniques

cinématographiques et audiovisuelles
	Préserver la diversité de création, et lutter pour la relocalisation du tournage et de la fabrication des productions en Île-de-France, par une aide remboursable.

Bénéficiaires :
• Sociétés de production cinématographiques et audiovisuelles.
la Région entend préserver la diversité de création, et lutter pour la relocalisation du tournage et de la fabrication des productions en Île-de-France.

	Aides aux projets culturels


	Aider l’organisation de manifestations culturelles, ou la participation de structures de création ou de diffusion à des manifestations culturelles.
Pour diversifier l’offre, la Région soutient les manifestations culturelles d’ampleur régionale.


Lycées
	Construction et rénovation des lycées

Mesure de la région, compétence « historique »
	Répondre aux besoins de capacité d’accueil en créant des nouveaux établissements, notamment en petite couronne et remettre en état un patrimoine souvent délabré.
En terme de construction, entre 2001 et 2010, 17 établissements nouveaux auront été lancés.

En terme de rénovation, 168 opérations lourdes sont prévues. 

	Construction d’équipements sportifs mise à disposition des lycéens
Mesure de la région, mais abondée financièrement par le groupe lors des deux derniers budgets.
	Faciliter la pratique de l’éducation physique et sportive, en co-finançant à hauteur de 50% les opérations communales.

	Dotation globale de fonctionnement des lycées
	Environ 120 M€ par an pour contribuer à assurer la vie quotidienne des établissements. Cette aide comporte un ensemble d’aides circonstanciées, en direction des établissements classés en zone d’éducation prioritaire, en réseau d’éducation prioritaire ou en zones classées sensibles (leurs crédits sont majorés de 15 %).

	175 000 clés USB  pour les lycéen-nes et apprenti-e-s d’Ile-de-France

Mesure du groupe

Février 2007
	1er février, le groupe CACR a fait adopter un rapport visant à équiper d’une clé USB d’1Go (un gigaoctet) 175 000  lycéen-ne-s de seconde et les apprenti-e-s de première année, et ce dès la rentrée prochaine.

L’objectif est de permettre aux lycéen-ne-s et apprenti-e-s de maîtriser l’univers informatique. En effet, les TIC (technologies de l’information de la communication) sont de plus en plus présentes et indispensables au quotidien, notamment dans le domaine professionnel mais aussi dans le domaine de l’enseignement.

	Demi-pension des lycéens
	Pallier les difficultés financières imprévisibles que rencontrent les familles de lycéens pour le paiement de la restauration scolaire, par une dotation aux élèves. Aide complémentaire des aides de l’État. 

Modalités d’attribution individuelle de l’aide, versée globalement par la Région, définies par le conseil d’administration du lycée.
La Région mobilise plus de 4 millions d’euros pour aider les familles de lycéens qui éprouvent des difficultés à payer la restauration scolaire.

	Gratuité des manuels scolaires
	Aider à la gratuité des manuels scolaires par le financement des achats. 


	« Projet lycée-innovation éducative »
	Encourager les équipes éducatives à développer des initiatives « innovantes », par l’aide aux projets.
Tout lycée public ou privé sous contrat d’association peut obtenir une subvention annuelle de 10 000 euros de la Région pour réaliser des projets pédagogiques « citoyens » innovants.

	Projet « Passion, lycéens en action »


	Susciter l’initiative et la créativité des élèves par un soutien technique et financier à leurs projets « Passion ».
La Région encourage l’initiative et la créativité des élèves par le soutien financier à des projets « Passion ».

	Projet « Réussite pour tous »


	Encourager le développement, par les lycées, de nouveaux projets, en soutenant les initiatives de lycées visant soit à prévenir les situations de « décrochage » scolaire, soit à organiser une reprise de formation pour les jeunes ayant décroché du système scolaire.
La Région participe à la prévention du « décrochage » scolaire et à la prise en charge des lycéens en situation d’échec, en subventionnant des structures adaptées dans les établissements et des formations pour les élèves.

	Formation aux métiers des technologies

de l’information et de la communication (TIC)


	Aider, par des formations, les professionnels des TIC à compléter leur qualification, à acquérir une polyvalence et à réactualiser leurs compétences.

• Apporter, par des formations professionnalisantes, une qualification aux demandeurs d’emploi les plus éloignés de l’emploi.

Bénéficiaires
Demandeurs d’emploi pouvant se prévaloir d’une expérience professionnelle significative, de l’ordre de trois ans.
Les technologies de l’information et de la communication offrent des opportunités aux professionnels du secteur et aux demandeurs d’emploi en reconversion. 
La Région subventionne des formations les aidant à acquérir des compétences.


Développement économique – Emploi-Formation professionnelle
	Amélioration du dispositif « emplois-tremplins »
Mesrue de la Région 

+ amendements du groupe
	Deux amendements du groupe CACR.

Le premier portait sur l’intégration des Comités d’entreprises comme « employeurs éligibles ». Cette proposition, qui avait reçu le soutien des Verts, a fait l’objet d’un âpre débat, au terme duquel elle a été repoussée par une majorité de l’assemblée.

Le deuxième proposait de faciliter la transformation d’Emplois-jeunes en Emplois-tremplins, afin de répondre à la demande d’associations locales confrontées à des problèmes de pérennisation des emplois (notamment au travers du système d’épargne consolidée). L’exécutif régional s’est engagé à un examen au cas par cas des situations qui lui seront soumises.

	Emplois-tremplin


	Aide à la rémunération et à la formation qualifiante de salariés dénommés emplois-tremplin.

Bénéficiaires
• Employeurs :
> associations ;
> groupements d’associations ;
> groupements d’intérêt public (GIP) ;
> groupements d’employeurs sous statut associatif ;
> entreprises d’insertion ;
> fondations ;
> sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) ;
> sociétés coopératives ouvrières de production (Scop) ;
> groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification (Geiq).

• Salariés :
> jeunes âgés de 16 à 26 ans sans emploi ;
> demandeurs d’emploi de 45 ans et plus.

• Demandeurs d’emploi sans condition d’âge :
> bénéficiaires de l’allocation veuvage ;
> bénéficiaires de l’allocation parent isolé ; 
> personnes handicapées reconnues ; 
> allocataires du RMI ;
> personnes domiciliées dans les zones prioritaires « politique de la ville ».

Les Emplois tremplin subventionnés par la Région aident les employeurs de l’économie sociale et solidaire à rémunérer des salariés, tout en offrant à ceux-ci l’accès à une qualification.

	Construction de CFA (centre de formation pour apprentis)
	La Région investit pour la construction de CFA ainsi que pour l’extension ou la rénovation des centres existants. 

Il s’agit aussi de créer des lieux de vie (espace de détente, terrains de sport) et de doter les centres de certains équipements : salles multi-média, équipement informatique…

 

	Aides aux apprentis 
	Subvention aux apprentis pour prendre en charge les frais de transport la restauration, l’hébergement, le premier équipement

	Chèques mobilité


	Aider les jeunes à couvrir leurs frais de transport liés à une démarche d’insertion professionnelle.

Jeunes de 16 à 25 ans sans emploi suivis par une Mission locale.

En finançant à hauteur de 80 % le transport des jeunes sans emploi, la Région les aide à s’insérer dans le monde du travail.

	Chéquiers qualifiants


	Répondre aux besoins individuels de formation qualifiante des demandeurs d’emploi, en assurant la prise en charge partielle ou totale des frais de toute formation répondant aux critères de la Région.

Bénéficiaires :
• Demandeurs d’emploi de 16 à 25 ans suivis par le réseau d’accueil.
• Demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus, suivis par l’ANPE ou l’Apec.

Une aide individuelle de 3 500 euros maximum versée par la Région permet de couvrir les coûts des formations non financées par les programmes régionaux.

	Chéquier validation

des acquis de l’expérience (VAE)


	Acquérir une certification à finalité professionnelle par l’expérience professionnelle.

Bénéficiaires

• Demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE.
• Salariés en cours de licenciement adhérents CRP, inscrits à l’ANPE.

Le chéquier financé par la Région facilite le parcours permettant d’obtenir la certification de la qualification obtenue par l’expérience professionnelle.

	Parcours d’orientation professionnelle (POP)


	Aider à l’élaboration et la validation d’un projet professionnel. Choix d’un métier et parcours de qualification.

Bénéficiaires
• Jeunes âgés de 16 à 25 ans suivis par les Missions locales.

La Région finance un parcours de 60 heures pour aider les jeunes à élaborer et à valider leur projet professionnel.

	Maintien d’entreprises artisanales en milieu rural et dans les « franges » de l’Île-de-France


	Favoriser le maintien et le développement de l’activité et de l’emploi, en aidant les entreprises installées en milieu rural, dans les « franges » de l’Îlede-France, à réaliser des investissements.

	Plates-formes d’initiatives locales


	Préserver et développer l’emploi, en favorisant la création et la reprise d’entreprises.

Des prêts d’honneur d’associations départementales favorisent la création et la reprise d’entreprises.

	Prêts d’honneur des

associations départementales
	Maintenir et développer l’emploi, en favorisant la création et la reprise d’entreprises à fort potentiel de développement.

Les associations soutenues par la Région accordent des prêts d’honneur.

	Actions régionales de sensibilisation à l’économie sociale et solidaire
	Améliorer la visibilité de l’économie sociale et solidaire auprès des Franciliens.
Favoriser le développement de filières d’activité.

Afin de mieux faire connaître l’économie sociale et solidaire et ses spécificités, la Région apporte sa contribution aux projets d’information et de communication.

	Entreprenariat collectif : Scop et SCIC (Urscop)


	Encourager, en partenariat avec l’Union régionale des sociétés coopératives ouvrières de production (Urscop), la création, le développement et la reprise de Scop et Sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC).

La Région encourage la création de sociétés coopératives ouvrières de production et de sociétés coopératives d’intérêt collectif.

	Emplois d’insertion environnement


	Créer des emplois d’insertion dans le domaine de l’environnement pour des personnes en difficulté, en facilitant le démarrage de chantiers.

La Région favorise l’insertion de personnes en difficulté par la création d’emplois dans le secteur de l’environnement.

	Formation des Emplois-tremplin


	Faciliter la professionnalisation des salariés sur leur poste et l’acquisition d’une certification.

En subventionnant les Emploistremplin, la Région agit en faveur de l’emploi et favorise la professionnalisation et la qualification des salariés de l’économie sociale et solidaire.


Enseignement supérieur-Recherche-innovation 

	Construction et aménagement des universités et des bibliothèques 
	la Région Île-de-France s’est engagée, au côté de l’État, dans la nécessaire remise à niveau du patrimoine des établissements franciliens

d’enseignement supérieur et de recherche.



	Coup de pouce Régional Mesure de la Région mais abondée par le groupe au budget 2008 pour augmenter le nombre de bénéficiaires.
	Le "Coup de pouce régional" donne à des étudiants boursiers les moyens de réaliser un parcours de formation ambitieux dans les meilleures conditions

Possibles (bourse de 2600 euros pour un an)



	Allocations doctorales et post-doctorales
	Pour les étudiants titulaires d'un Master de recherche (ou équivalent) de toutes nationalités, inscrits pour la 1re ou 2è fois en thèse dans une École doctorale francilienne. Le salaire brut (toutes cotisations sociales comprises) est de 2600 € par mois pour une durée de 36 mois.

> pour les allocations post-doctorales aux docteurs de toutes nationalités désirant mener une recherche dans un laboratoire francilien appartenant à une unité de recherche reconnue. Le montant brut mensuel de ces allocations (toutes cotisations sociales comprises) s'élève à 4000 € pour une durée de 12 à 36 mois. 
Toutes les allocations sont attribuées sur appels à candidatures et sous forme de contrats à durée déterminée. Les projets de recherche et les allocataires sont sélectionnés après évaluation par des experts indépendants.

	Aide à la mobilité internationale des étudiants
	La Région donne aux étudiants franciliens les moyens de compléter leurs études à l'étranger (toutes destinations). Elle est accordée aux étudiants de certaines sections de BTS, des IUT, des 2e et 3e cycles des 17 universités publiques franciliennes, de l'Institut d’Études Politiques, de l'Institut National de Langues et Civilisations Orientales, des écoles d'ingénieurs, d'architecture, de commerce et de gestion. 

	Les DIM (Domaine d’intérêt majeur) 
	La Région a décidé d'identifier et de soutenir le développement de programmes de  recherche labellisés comme étant d’intérêt majeur et pour lesquels elle incite les acteurs à s'organiser en réseaux.

Les champs de recherche sont de typologie variée :

- des domaines d’intérêt majeur de type "cluster"
Sont concernés des domaines ayant trait aux sciences biologiques et à la santé (cancérologie, neurosciences et maladies neuro-dégénératives…), aux logiciels et systèmes complexes…

- des domaines d’intérêt majeur de type  "prospectif" pour lesquels les perspectives d’application sont envisagées à moyen terme : atomes ultra-froids, sciences des systèmes complexes naturels et construits, problématiques scientifiques en lien avec les questions de développement durable (transport et mobilité, gestion des énergies, écosystèmes, biodiversité...).

-  des domaines d’intérêt majeur de type "sociétal" dont l’objectif primordial est de produire des connaissances nouvelles (sciences économiques

et sociales, santé publique, toxicologie et épidémiologie, problématiques du genre).


	Aide aux équipements lourds des laboratoires
	Le dispositif SESAME (Soutien aux Équipes Scientifiques pour l'Acquisition de Moyens Expérimentaux) permet l’acquisition, par les laboratoires de recherche publics franciliens, d’équipements de pointe nécessitant un investissement financier important (de 200 000 à 3 000 000 €). Un appel à projets est lancé chaque année. Depuis plus de dix ans, environ 300 contrats SESAME ont été attribués.




Politique de la ville
	Animation sociale et développement des quartiers 
	Aide aux devoirs, repas de quartier, soutien à un événement sportif ou culturel, chantier de solidarité, lutte contre les discriminations, autant d’actions qui contribuent à améliorer la vie des franciliens et à réduire les inégalités sociales et territoriales. 

C’est pourquoi dans le cadre la politique de la ville, la Région apporte son soutien aux collectivités et aux associations oeuvrant dans ce sens.  



Sécurité-Prévention-Accès aux droits
	Soutien à l’implantation des forces locales de gendarmerie, de commissariats, d’antenne de police. 
	

	Financement de Maison de la Justice et du droit
	

	Sécurité dans les lycées
	Sur demande des conseils d’administration des lycées, financement de vidéosurveillance, de portails automatique, de vitre anti-effraction. 

	Aide aux associations de prévention, d’aides aux victimes
	



Sports, loisirs, Tourisme

	Création de l’IRDS (Institut régional de développement du sport)

Mesure de la Région
Juin 2006
	L’IRDS a pour but d’étudier notre territoire, nos équipements, nos pratiques sportives et les formations. C’est un outil de veille, de production de connaissance (au travers d’inventaires, d’enquêtes, d’études), de mise en commun des informations et d’information (à travers sa base de données).

L’IRDS se veut un outil d’aide à la décision, pour éclairer les décideurs, dont le Conseil régional, dans la mise en œuvre de leurs politiques. En donnant une cartographie très précise, il permet de mieux lutter contre les inégalités sociales et territoriales. En sondant régulièrement les Franciliens, il permet de mieux connaître leurs véritables besoins et aspirations.


	Soutien aux événements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-France

Juin 2006
	Ce dispositif a pour objectifs de soutenir le mouvement sportif francilien, de promouvoir la pratique sportive, de valoriser la vie associative, de valoriser l’Ile-de-France en terme sportif, touristique et culturel, d’animer les territoires, de favoriser la cohésion sociale, de favoriser la dimension éducative et sociale du sport

Pour être soutenus, les événements doivent satisfaire à un certain nombre de conditions et, plus particulièrement :  le caractère innovant de la manifestation, les manifestations favorisant la pratique féminine, les manifestations prenant en compte la pratique handisport,  les manifestations associant une pratique destinée aux sportifs valides et aux sportifs handicapés, l’inscription de l’événement ou de la manifestation dans l’esprit de « l’Agenda 21 du Sport » en faveur du développement durable. 


	Soutien aux « clubs émergents »

Juin 2005
	Apporter une aide particulière aux clubs sportifs franciliens de niveau national qui ont un projet cohérent, c’est-à-dire un projet sportif, mais aussi éducatif et social, ainsi que de formation et d’insertion.

Ce dispositif permet à la région de renforcer la dimension territoriale de sa politique (elle veillera à ce que son intervention soit répartie équitablement sur le territoire), d’offrir aux sportifs de haut niveau et espoirs de meilleures conditions d’entraînement, de formation et d’insertion dans la vie active, et de mettre en place un accompagnement du suivi de leur vie sportive et sociale afin qu’ils restent licenciés dans un club francilien, et ainsi d’éviter la fuite constatée des athlètes de haut niveau et des espoirs vers les autres régions françaises.


	Création des « ambassadeurs du sport francilien et de l’olympisme ».

Novembre 2004
	Il s’agit de conférer aux sélectionnés olympiques et paralympiques franciliens un rôle actif d’ambassadeurs du sport et des valeurs olympiques dans les lycées, les centres de formation des apprentis, les pôles espoir implantés en Ile-de-France ainsi que dans les structures handisports et lors de manifestations soutenues en Ile-de-France. Il s’agit également de les soutenir efficacement dans leur vie de sportif de haut niveau, notamment en termes de formation et d’insertion ainsi que dans tous les aspects de leur vie quotidienne.

De cette manière, ces ambassadeurs favorisent le développement de la pratique sportive des lycéens et des apprentis franciliens, promeuvent les valeurs humanistes ainsi que l’éthique du sport et de l’olympisme, contribuent à l’information et à la formation des jeunes espoirs franciliens.


	Plan piscines

Septembre 2007
	Soutenir la construction de nouveaux équipements et la réhabilitation d’équipements anciens pour permettre à l’ensemble des Franciliens d’accéder progressivement aux pratiques sportives et de bien-être dans un objectif d’aménagement du territoire.
Le principe de mise en œuvre de cette aide régionale s’inscrit dans la politique de développement durable de la Région et répond aux priorités du SDRIF et de mise en place d’une Eco-Région. A ce titre, la Région impose des pré-requis avant tout financement, soit la valorisation de la dimension Haute Qualité Environnementale ainsi que la pleine accessibilité des personnes en situation de handicap. Autre pré-requis : une configuration incluant 2 bassins minimum. Enfin, la Région accorde un soutien supplémentaire aux collectivités les plus pauvres.



Environnement

	EAU

Politique régionale de l’eau 2008-2012

Octobre 2007
	Depuis 1992, la Région coordonne ses actions avec l’Agence de l’Eau Seine-

Normandie, acteur principal de la politique de l’eau en Ile de France. Les conventions « cadre » passées avec cet établissement public permettent de développer une politique de contrats de bassins assurant une prise en compte de l’ensemble des problématiques : assainissement, milieux, berges, zones humides, sur des entités territoriales cohérentes du point de vue des enjeux sur l’eau, afin de progresser dans la reconquête de la qualité des ressources naturelles :

Cette quatrième convention de partenariat, l’intervention de la Région dans le domaine de l’eau répond à deux orientations principales : la mise en œuvre du projet de SDRIF et l’émergence de l’Eco-région. Le projet d’éco-région vise à réduire notre empreinte écologique et son coût social, en offrant les conditions d’un mode de vie harmonieux pour tous dans un environnement sain et d’un développement économique responsable et solidaire. L’aménagement durable du territoire commande, en effet, de prendre en compte de façon équitable ses trois composantes économique, sociale et environnementale. Une triple exigence au cœur du projet de SDRIF.


	ENERGIES

Plan régional pour la maîtrise de l’énergie, le développement des énergies locales et renouvelables et la réduction de l’effet de serre dans l’habitat et le tertiaire sur la période 2006-2010

Mai 2006
	Ce rapport prévoit de développer les énergies locales et renouvelables au travers de 6 objectifs prioritaires : augmenter la production d’énergie thermique francilienne de source locale et renouvelable (solaire, géothermie, bois énergie, biogaz et réseau de chaleur, cogénération, éolien), relancer les actions de maîtrise de l’énergie thermique et électrique, soutenir l’émergence d’opérations innovantes, sensibiliser le public à ces questions, et intégrer la question dans les différents documents stratégiques et de planification. La Région apporte donc son soutien aussi bien aux producteurs qu’aux consommateurs d’énergies, y compris les propriétaires particuliers.

Afin de prendre en compte les disparités sociales, environnementales et territoriales liées aux dépenses des collectivités territoriales et EPCI allouées à l’énergie, la Région accorde des bonifications supplémentaires :

- une bonification de 5% supplémentaires pour les collectivités dont le potentiel financier par habitant (potentiel fiscal majoré de la somme des dotations de l’Etat) est inférieur ou égal à 80% du potentiel financier moyen régional,

- une bonification de 5% supplémentaire en faveur des communes dont le revenu mensuel brut par habitant est inférieur à 80% du revenu mensuel brut moyen régional par habitant.


	DECHETS

Réduction des oxydes d’azote issus des usines d’incinération d’ordures ménagères

Novembre 2004
	Renforcer l’action du Conseil régional dans le domaine de l’amélioration de la qualité de l’air et, dans un premier temps, réduire les oxydes d’azote (NOx) issus des usines d’incinération d’ordures ménagères. Ambition : réduire de 75% les émissions actuelles.

Aller au-delà de la réglementation actuelle (arrêté du 20 septembre 2002 avec seuil maximum de 200 mg/Nm3) et baisser à 80 mg/Nm3 le seuil de rejet des NOx des UIOM (usine d’incinération des orgdures ménagères), en priorité celles situées dans le « périmètre sensible » 10 usines, dont cinq en petite couronne).


	DECHETS

Soutien régional à la gestion des déchets pour la période 2007-2010

Novembre 2007
	Soutenir des actions spécifiques dans la perspective de développer la connaissance, d’expérimenter et de promouvoir des opérations innovantes d’un point de vue technologique et organisationnel dans l’objectif de réduire les impacts environnementaux et sanitaires de la gestion des déchets, limiter les quantités produites et améliorer les performances de valorisation des installations.

Les actions financées dans le cadre de cette délibération s’articulent autour de 3 axes : la prévention des déchets, l’organisation et l’optimisation des filières de collecte et de traitement, la réhabilitation des décharges. Ce champ d’intervention vise une approche intégrée à l’échelle du territoire qui incite à la recherche de complémentarités de solutions entre les types de déchets quel que soit le producteur afin de favoriser une logique de filières.


	Biodiversité

Stratégie régionale pour la biodiversité en Ile-de-France

juin 2007
	La région s’engage sur les 5 grands objectifs:

1. Stopper l’érosion de la biodiversité d’ici 2010,
2. Reconquérir des espaces naturels en faveur de la biodiversité,
3. Créer les conditions du retour de certaines espèces emblématiques,
4. Valoriser le patrimoine naturel d’Ile de France,
5. Permettre le bon fonctionnement des écosystèmes, notamment par le rétablissement des continuités biologiques.

Pour traduire ces objectifs en actions il a été notamment créé une Agence Régionale pour la Nature et la Biodiversité, autrement appelée « NATURPARIF ».


	Biodiversité

Nouvelles compétences régionales sur le patrimoine naturelle d’IDF

Octobre 2006
	La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a confié aux Conseils régionaux de nouvelles compétences pour et donc de nouvelles responsabilités en matière de patrimoine naturel lié à la protection des espaces qui sont :

- le classement en réserves naturelles régionales (RNR) de propriétés présentant un intérêt pour la faune, la flore, le patrimoine géologique ou paléontologique ou, d’une manière générale, pour la protection des milieux naturels ;

- la reprise des réserves naturelles volontaires existantes au sein des RNR ;

- l'association des régions à l'inventaire du patrimoine naturel et la réalisation d'inventaires locaux.

Dans le cadre des équipements pédagogiques, il sera créé des maisons de réserves. Une maison de réserve est principalement un centre d’accueil pour le public. L’accueil se fait dans un bâtiment réhabilité ou construit ayant pour fonction l’accueil des visiteurs de la réserve et l’accueil du personnel travaillant sur la réserve. Le bâtiment est construit ou réhabilité selon les normes HQE. Il est proposé, dans un premier temps, de réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place d’un schéma régional de localisation des maisons de réserve sur le territoire de l'Ile-de-France.


	AGRICULTURE

« Pour une Ile-de-France sans OGM »

Octobre 2004
	Article 1
Le Conseil Régional déclare s’opposer à toute mise en place, sur son territoire, de cultures en milieu non confiné (eaux, air, sols) y compris en forêt, d’organismes génétiquement modifiés (animaux, végétaux, fongiques ou microbiens), que ces cultures soient destinées à la production ou à l’expérimentation.

Article 2
Le Conseil Régional apportera son soutien politique aux élus qui par délibération de leur collectivité territoriale ont pris ou prendront position en faveur de l’interdiction de telles cultures sur le territoire de leur collectivité.

Article 3
Le Conseil Régional d’Ile-de-France, en matière de restauration collective dans les établissements dont il a la responsabilité, prendra toutes les dispositions compatibles avec la libre administration de ces établissements, pour promouvoir la consommation d’aliments non transgéniques et inciter à la vigilance quant à la présence d’un étiquetage conforme à la réglementation des emballages alimentaires. Le Conseil régional émettra le souhait que cette question soit inscrite à l’ordre du jour des conseils d’administration de ces établissements.

Article 4
La Région adhère au Réseau des Régions Européennes Libres d’OGM (European network of GMO-free Regions) et mandate le Président du Conseil Régional pour porter cette adhésion.

Article 5
Le Conseil Régional favorisera la réflexion citoyenne sur le sujet des OGM. Il prendra lui-même des initiatives permettant de favoriser le débat, la mobilisation et l’action citoyenne.

Article 6
Le Conseil régional, au travers des volets aghricoles de ces accords de coopération décentralisée, veillera à favoriser le développement d’une agriculture durable sans OGM.


	AGRICULTURE
Convention de partenariat entre la Région et la Chambre d’agriculture  de Seine-et-Marne pour un développement durable de l’agriculture dans ce département

Février 2007
	Région et Chambre d’agriculture se sont engagées dans un programme visant à :

- recommander l’intégration dans les documents d’urbanisme des contraintes agricoles ; former et informer les représentants locaux de l’agriculture et les élus des collectivités territoriales et des communes ;

- comprendre la biodiversité en agriculture (espaces agricoles, naturels, forestiers et autres espaces associés ou imbriqués), sensibiliser les ressortissants agricoles et agir à l’échelle territoriale et de chaque exploitation ;

- améliorer les pratiques agricoles en développant les systèmes de culture intégrés qui sont des pratiques plus économes en termes d’intrants dans le respect de la viabilité économique des exploitations.

52 % du territoire francilien est composé d’espaces agricoles. Leur préservation face à la pression d’urbanisation ainsi que la promotion d’une agriculture plus respectueuse de l’environnement (préservation de la qualité de l’eau, de la biodiversité, etc.) constituent des enjeux primordiaux du développement durable en Ile-de-France.


	AGRICULTURE
Agriculture, agro-ressources et agroalimentaires : des secteurs économiques d’avenir pour l’Ile-de-France

Février 2007
	La politique régionale en faveur du développement économique des secteurs de l’agriculture et de l’alimentation, conforme aux orientations du SRDE, est fondée sur les critères généraux d’intervention suivants :

- identification, innovation, sécurité sanitaire des aliments et promotion des productions alimentaires régionales;

- développement de filières agricoles non alimentaires dans un souci de développement durable sur le plan économique et environnemental, intégrant la nécessité d’un maintien des équilibres entre cultures alimentaires et non-alimentaires;

- diversification de la production et des activités et renforcement de filières alimentaires de qualité, respectueuses de l’environnement, l’agriculture biologique tout particulièrement;

- commercialisation en circuits courts, reconquête et réorientation de la production vers le marché francilien;

- transmission, installation, emploi, formation et sensibilisation aux métiers de l’agriculture;

- stratégies locales de développement.

L’adoption de ce dispositif s’est notamment traduit par le regroupement des moyens et des objectifs autour d’un seul organisme associé, « le Centre Régional de Valorisation et d’Innovation Agricole et Alimentaire de Paris-Ile-de-France» (CERVIA), issu de la fusion du Comité de Promotion des produits agricoles et agroalimentaires de Paris Ile-de-France et du Centre Régional d’Innovation et de Transfert de Technologie pour l’Agro Alimentaire (CRITT IAA).


	AGRICULTURE

Programme régional agri-environnemental 2007-2013

Octobre 2007
	Il s’agit de promouvoir des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, en particulier par la réduction significative des intrants, et de contribuer à limiter leur empreinte écologique. Cette politique s’articule autour de 5 axes : 

- la mise en œuvre de mesures agri-environnementales territorialisées,

- le soutien à l’apiculture et la préservation des végétaux et races menacés,

- les aides aux investissements à vocation environnementale,

- le soutien aux actions de développement, recherche et expérimentation,

- la diffusion et la reconnaissance des bonnes pratiques et notamment des systèmes de cultures intégrés.

Le programme mis en place privilégie les actions préventives avec pour objectifs la préservation et la reconquête de la qualité de l’eau, des sols, de la biodiversité, des paysages et de l’air.

Situation de l’agriculture francilienne :

* La répartition des cultures

L’Ile-de-France, située au cœur du bassin céréalier est traditionnellement une région de grandes cultures. La place occupée par l’espace agricole, soit 583 000 ha de superficie agricole (recensement agricole 2000) est majeure puisqu’elle représente plus de la moitié de l’espace régional.

* Des exploitations agricoles de moins en moins nombreuses mais de plus en plus grandes

Si les fermes céréalières résistent mieux à cette érosion, les exploitations spécialisées dans le maraîchage, l’horticulture et l’arboriculture disparaissent à un rythme élevé. Les terres libérées sont reprises, dans un grand nombre de cas, par des exploitations restantes dont la taille s’accroît.

* Des résultats économiques élevés mais qui se sont dégradés

Les résultats économiques de l’agriculture francilienne sont en baisse de 6% en euros constants entre 1990 et 2002 contre une augmentation de 28% pour la France. Le La hausse des prix agricoles français en 2006 et notamment l’envolée des céréales due à la baisse des surfaces plantées en blé ainsi qu’à l’essor des agrocarburants pourrait bien inverser la tendance.

* Le foncier agricole sous pression

Avec la moitié de son territoire agricole, des terres et un outil de production de qualité, l’Ile-de-France a une valeur foncière indéniable tant patrimoniale qu’économique.


	AGRICULTURE
Programme régional en faveur de l’agriculture biologique 2007-2013

septembre 2007
	La Région renouvelle et renforce son action pour le développement de l’agriculture biologique et la consommation des produits bio dans les cantines

Mesures renouvelées :

* Une aide à la conversion des exploitations, de la production classique vers la production bio (PARC Bio) 

- l’information et la formation des professionnels

- le conseil et l’appui technique des agriculteurs

- la promotion des produits labellisés « BIO d’Ile-de-France »

* La poursuite d’un dispositif d’aide annuelle au maintien, mis en place depuis 2005.

* L’engagement sur le long terme avec la Fédération Nationale d’Agriculture Biologique (FNAB) et le Groupement des Agriculteurs Biologiques d’Ile-de-France (GAB) d’un travail favorisant l’introduction du bio dans les cantines des lycées et collèges par un partenariat avec les conseils généraux.

Les nouvelles mesures :

* l’aide à la certification bio.

* Un renforcement de l’appui aux conversions des exploitations au bio.

* Une bonification pour les agriculteurs bio dans le cadre des aides régionales à l’investissement.

L'Agriculture Biologique représentait, en juillet 2007, en Ile de France :

- 4 402 ha (AB et conversion) et 0, 76 % de la SAU ;

- 80 structures certifiées et environ 1,2 % des exploitations franciliennes ;

- 10 % environ des maraîchers franciliens sont BIO, tout comme environ 10 % des installations en Ile de France et environ 18 % des producteurs vendant en direct.

En Ile de France, en « pourcentage de la SAU » et « surfaces », l’agriculture biologique a une ampleur comparable à celle des régions du grand Bassin Parisien. Sa progression se poursuit, lentement mais sûrement, dans une région aux exploitations essentiellement céréalières de grandes tailles. Surtout en maraîchage.

La Région Ile-de-France est la 1ère  région consommatrice de produits biologiques en France.


	AGRICULTURE

Programme régional agricole d’initiative pour le respect et l’intégration de l’environnement (PRAIRIE)

Décembre 2004
	Ce programme est un appel à projets agri-environnemenaux territoriaux qui s’adresse aux collectivités territoriales, établissements publics, chambres consulaires et associations en particulier celles agissant pour la protection de l’environnement.

Les projets doivent avoir pour objectif d’améliorer, sur un territoire pertinent, la qualité de l’environnement dans l’un des champs suivants :

- eau : amélioration de la qualité des eaux souterraines et superficielles ;

- sols : lutte contre l’érosion et maintien de la fertilité ;

- biodiversité : maintien de la diversité des agro-systèmes;

- paysages : mise en valeur et protection des paysages franciliens.

La révision de ce dispositif (auparavant trop complexe et peu attractif) permet d’apporter un soutien concret aux agriculteurs qui souhaitent s’y engager. Ce renforcement, fait en concertation avec l’Etat, se veut dans une complémentarité et en cohérence avec les autres dispositifs d’aides existants qu’il met en œuvre, en particulier les CAD (Contrat d’Agriculture Durable).


	Education

Politique régionale en faveur de l’éducation à l’environnement vers un développement durable  

Juin 2007
	L’intervention financière de la Région en faveur de l’éducation à l’environnement vise à soutenir et développer l’action engagée par les associations, les collectivités et les organismes dans ce domaine.

Projets soutenus :

- Le soutien aux manifestations,
- L’organisation de concours,
- Le soutien aux têtes de réseaux,
- des projets pédagogiques,
- la création et / ou la diffusion d’outils pédagogiques.
Bénéficiaires :

- les associations oeuvrant dans le domaine de l’environnement,
- groupements associatifs oeuvrant dans le domaine de l’environnement,
- les entreprises agricoles à vocation de fermes pédagogiques,
- les collectivités territoriales,

- les établissements publics.

Publics visés :

Les projets financés visent tous les publics franciliens, notamment : scolaires, collégiens, apprentis, universitaires, salariés, demandeurs d’emploi, en insertion, personnes âgées, handicapés, familial, élus

La volonté régionale d’agir en matière d’éducation à l’environnement vers un développement durable sur le territoire francilien est basée sur quelques principes de base :

* L’action régionale s’inscrit dans la volonté de réduire les inégalités sociales et territoriales afin d’offrir à chaque Francilien un environnement de qualité,

* L’action régionale s’inscrit dans la durée afin de favoriser la prise de conscience collective et d’encourager une évolution des comportements,

* L’action régionale vise tous les publics, de tous âges, elle s’adresse aux citoyens dans leur vie quotidienne et aux professionnels dans leurs pratiques

* L’action régionale doit être lisible et soutenir l’action des porteurs de projets franciliens d’éducation à l’environnement.

Chaque francilien doit pouvoir redécouvrir sa région, s’approprier son environnement, le comprendre et l’aimer pour mieux le protéger. 


	Aide aux associations

Dispositif-cadre de soutien direct de la vie associative pour les associations du secteur de l’environnement »

octobre 2007
	La région désire apporter un soutien qui permette la structuration d’un réseau régional d’APNE (association de protection de la nature et de l’environnement) en capacité d’intervenir à ce niveau. A cette fin, elle privilégie deux approches :

* La première consiste à apporter une aide directe aux associations pour qu’elles soient en capacité de développer des réseaux à l’échelle régionale et en favorisant la participation des Franciliennes et des Franciliens à leurs actions.

* La seconde consiste à la mise en place de dispositifs qui permettent aux associations d’améliorer leur gestion et de diversifier leurs ressources.

L’Ile-de-France a la particularité d’abriter la majorité des têtes de réseau des APNE nationale ou internationales françaises. Cette situation privilégiée cache en réalité une assez forte atrophie des réseaux à l’échelle régionale puisqu’en dehors de France Nature Environnement, aucune association nationale n’a à ce jour développé de réseau régional significatif. Il y a donc un manque important entre le niveau local et le niveau national relativement développé. Cette situation particulière peut s’expliquer par deux phénomènes qui s’entretiennent :

- L’un est lié à la présence des organisations nationales qui trouvent à s’exprimer via des canaux nationaux présents en Ile-de-France et ont du mal à considérer le 1/16e de la population française. 

- Les habitants d’Ile-de-France ont encore souvent du mal à percevoir les dimensions régionales.



Actions internatinoales et européennes

	AGCS

Pour le maintien des services publics : la Région Ile-de-France hors Accord général sur le commerce des services (AGCS)

Décembre 2004
	Article 1
Décide de demander :

- un moratoire des négociations sur l’AGCS dans l’attente d’un véritable débat public,

- la diffusion publique immédiate des négociations AGCS, lesquelles manquent aujourd’hui totalement de transparence,

- l'ouverture d'un débat national sur l'AGCS impliquant la pleine participation des collectivités territoriales, des organisations syndicales et associatives, des organisations socio-professionnelles et des populations.

Article 2
Décide de donner mandat au Président de la Région pour saisir le gouvernement et les institutions européennes concernées.

Article 3
Décide d’ouvrir un débat régional sur les risques que représenterait la mise en œuvre de l’AGCS et plus généralement sur les textes européens concernant les services. Ce débat se fera notamment sur la base d’auditions.

Article 4
Décide dès à présent de prendre position, en tant qu'assemblée élue, contre l'obligation qui lui serait faite par l'AGCS de privatiser les services qu'elle considère devoir rester dans le domaine public.

Article 5
Décide dès lors de déclarer la région Ile de France « zone non AGCS ».

L’acceptation de l’AGCS, dans le cadre des discussions au sein l’OMC, constituerait un obstacle à la mise en œuvre des politiques du Conseil régional. L’action de la Région pour réduire les inégalités sociales et territoriales, construire des services publics solidaires, maîtriser les risques sanitaires et environnementaux, faciliter l’accès pour toutes et tous à la formation, aux soins et à la culture, favoriser la démocratie et l’exercice de la citoyenneté, pourrait être entravée. Au-delà de l’impact sur ses politiques régionales, les conséquences pour les Franciliens et Franciliennes seraient considérables en matière de droit du travail, d’accès aux soins ou d’éducation, et, de manière générale, d’égalité des droits devant les services publics.


	International

Poltique-cadre sur les orientations régionales en matière de coopération décentralisée et sur les actions européennes et internationales de l’Ile-de-France 
novembre 2004
	Les objectifs de la politique internationale et européenne de la Région sont :

- de conforter le rayonnement international de l’Ile-de-France, de valoriser ses savoir-faire et de renforcer sa présence à l’étranger ;

- d’échanger avec d’autres collectivités locales (régions, métropoles, grandes villes) afin de s’enrichir des bonnes pratiques existant ailleurs ;

- de s’inscrire dans la construction européenne et de renforcer la présence de l’Ile-de-France auprès des lieux de décision et dans les programmes et partenariats européens;

- de développer des programmes d’aide au développement durable et de solidarité internationale ;

- de favoriser la mise en œuvre de coopérations Sud-Sud ;

- de contribuer à la lutte contre la pauvreté et à l’accès aux besoins essentiels des populations comme l’eau, l’alimentation, l’éducation, la santé, le logement... ;

- d’affirmer sa solidarité avec les populations victimes de catastrophes naturelles ou technologiques ou de conflits armés et, dans ce cadre, d’intervenir en faveur de la reconstruction postérieurement aux situations d’urgence ;

- de défendre, dans ses actions internationales, les valeurs de démocratie, de paix dans le monde, d’égalité des chances entre les femmes et les hommes, de droit de l’Homme, de biens publics mondiaux, de services publics et de services d’intérêt général ;

- de participer à l’effort que chaque région métropolitaine doit engager pour réduire son empreinte écologique sur la planète et permettre un développement durable de son territoire ;

- de faire de la région la première Eco Région pilote de partenariats en Europe

- d’affirmer le rôle des collectivités locales auprès des instances internationales dans le cadre des nouvelles gouvernances mondiales.

Cette délibération fait suite à une première, adoptée en juin 2000, qui avait permis la mise en œuvre d’une politique de relations internationales et européennes et de coopération décentralisée novatrice. Pour cette nouvelle délibération, la question posée en matière d’international était celle de l’ambition : quelles ambitions pour l’Ile-de-France au niveau international ? Le corollaire étant celui des moyens, tant humains que financiers, à mettre au service de ces ambitions.


	Europe

Juin 2007
	Le conseil régional a décidé de se doter d’une politique européenne active ayant pour objectifs :

- de placer la Région et ses politiques au cœur des problématiques européennes, en inscrivant son action, à partir des politiques menées par la Région dans les dispositifs européens qui l’intéressent.

- de défendre à l’échelle européenne les intérêts de la Région en contribuant aux processus d’élaboration, de suivi et de mise en œuvre des politiques européennes et en renforçant les moyens de la représentation de l’Ile-de-France à Bruxelles en coordination avec les départements concernés.

- d’optimiser le bénéfice des dispositifs et programmes communautaires en faveur des politiques du Conseil régional, des collectivités, de la société civile et des franciliens

- de promouvoir la Région comme un acteur majeur de la coopération régionale européenne, en particulier par la conclusion de nouveaux partenariats avec les collectivités territoriales des États membres et par l’implication dans les réseaux et associations européennes de collectivités territoriales 

- de soutenir et d’accompagner les acteurs institutionnels, économiques, sociaux et associatifs franciliens dans le montage de projets européens

- de contribuer, avec les organismes associés et les différents acteurs franciliens, au rayonnement européen et international de la Région.

Volonté régionale : « Nous ne voulons pas d’une Europe qui se contente de s’adapter au fil de l’eau aux conséquences de la mondialisation, d’une Europe limitée à la seule expertise ou encore d’une Europe transformée en une vaste zone de libre-échange.

Ce que nous voulons, c’est contribuer à redonner du sens à la construction européenne, c’est construire avec les citoyens une Europe politique qui rencontre une adhésion populaire, c’est promouvoir des politiques publiques novatrices dans les domaines de la recherche, de la formation, de l’innovation, des réseaux, de la mobilité ou du développement durable.

Ce que nous voulons, c’est une Europe sociale et de l’égalité des droits, de la solidarité et du co-développement au service de la Paix, des droits de l’Homme et de la prospérité.

C’est faire de l’Union un levier pour lutter contre les inégalités et les disparités territoriales non seulement entre les pays qui la composent mais encore dans chaque Etat, au sein des territoires de chacune des régions.

Ce que nous voulons enfin, c’est une Europe politique et démocratique, favorisant l’implication des peuples, des collectivités locales et des acteurs sociaux et prenant plus largement en compte leurs aspirations ».


	Fonds de soutien aux projets de coopération et de solidarité internationale 
Juin 2001
	Le Fonds de Soutien aux projets de coopération et de solidarité internationale a pour objet de soutenir les projets de coopération et de solidarité internationale portés par la société civile francilienne situés en dehors du territoire d’une collectivité liée à la Région par un accord de coopération.

Sont éligibles les projets des associations répondant à l’un au moins des domaines suivants :

- le développement local : économique et social ; urbain et rural
- la formation des populations locales : éducation et formation professionnelle
- la santé : aide médicale ; hygiène ; nutrition ; sida ; etc.
- l’amélioration de l’environnement : eau, déchets, énergies renouvelables
- les financements solidaires : caisses mutuelles ; micro-crédits ; épargne solidaire 
- l’éducation au développement.

La politique de coopération de Région Ile-de-France se décline sur onze zones prioritaires de coopération. Afin d’être en mesure d’apporter une réponse aux demandes de la société civile francilienne très impliquée dans la solidarité internationale et portant sur des projets situés hors de ces zones de  coopération, un « Fonds de soutien aux projets de coopération et de solidarité internationale » a été mis en place en octobre 1999. Ce dispositif a été modifié en juin 2001 afin, notamment d’assurer un meilleur traitement des dossiers et à faciliter le travail de sélection opéré par la Commission des Actions Internationales.



Développmeent économique et emploi

	SRDE

Novembre 2006
	Dans la loi du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, l’Etat a donné aux Régions la possibilité d’élaborer un Schéma régional de développement économique (SRDE) pour 5 ans et à titre expérimental…
Etabli sur la base d’une concertation avec les autres collectivités locales, les organismes consulaires et les acteurs économiques, celui-ci définit, selon les termes de la loi, « les orientations stratégiques de la Région en matière économique (…) et vise à promouvoir un développement équilibré de la Région, à développer l’attractivité de son territoire et à prévenir les risques d’atteinte à l’équilibre économique de tout ou partie de la Région ».

La Région Ile-de-France s’est saisie de cette opportunité. Elle a définit 3 axes stratégiques :

1- Une nouvelle dynamique économique riche en emplois utiles, efficaces et de qualité

1.1 le soutien aux secteurs d’activités et aux démarches entrepreneuriales à fort potentiel de créations d’emplois et de richesse. le SRDE met l’accent sur 8 filières et secteurs d’activités. Mais il n’exclut pas de soutenir de manière transversale d’autres filières à fort potentiel d’emplois (bâtiment, mécanique, agroalimentaire).

1.2 un effort accru pour l’innovation et la recherche, au bénéfice de toutes les entreprises

* Les 5 pôles de compétitivité .

* Les autres filières d’excellence

* la Région accentuera ses efforts de soutien à la création et au développement des jeunes entreprises innovantes, favorisera le transfert et la diffusion de l’innovation des centres de recherche vers les entreprises, des grandes entreprises vers les PME-PMI.
1.3 la promotion du développement international des entreprises franciliennes et de l’attractivité de l’Ile-de-France 

2- Une nouvelle dynamique sociale réductrice des inégalités sociales et territoriales

2.1 l’engagement pour le développement solidaire des territoires, l’anticipation des mutations, la revitalisation des territoires en difficulté

* valoriser tous les territoires. 

* développer des actions volontaristes dans les zones affectées par des fermetures ou des relocalisations d’activités.

* fédérer les acteurs publics et privés du territoire …

2.2 Le soutien à l’économie sociale et solidaire, élément essentiel de l’activité francilienne

* faciliter une meilleure structuration de ce secteur et améliorer la coordination des acteurs et des réseaux d’acteurs.

* Encourager des actions de formation, le soutien aux créations, pérennisations et développements de projets, activités et emplois sont autant d’objectifs qui figurent dans le SRDE.

* développer l’insertion par l’activité économique.

2.3 progression vers la sécurisation des parcours professionnels

* sécuriser les parcours de formation des jeunes, Il en va de même pour les parcours professionnels des « seniors ».

* favoriser toute expérimentation utile à la sécurisation des parcours professionnels.

3- Une nouvelle dynamique environnementale pour le développement durable et la construction de l’éco-région

* professionnaliser ces métiers en émergence.

* maîtrise publique des opérateurs historiques que sont EDF et GDF, afin de pouvoir faire face aux enjeux de la crise énergétique.

Adopté en novembre 2006, ce SRDE est depuis lors décliné concrètement à travers un ensemble de dispositifs-cadre (« Emploi et territoires », « Emploi et filières », etc.) 


	SRDE

« Emploi et territoires »

pour favoriser la formation, l’inclusion sociale et le développement économique, notamment des quartiers en difficulté

Septembre 2007
	Les 3 principaux axes de la politiques proposée :

* Créer un outil de territorialisation du SRDE : mise en œuvre d’un « Pacte  pour l’emploi et le développement économique »,  pour appuyer plus efficacement leur développement et les ancrer durablement dans les territoires, créant une cadre contractuel qui place la Région et ses partenaires locaux (notamment les établissements publics de coopération intercommunale) en situation, sur la base d’un diagnostic partagé, de décider des programmes d’action pluriannuels mobilisant les différents dispositifs régionaux.

* Nécessité d’une sécurisation des parcours professionnels dans le cadre des Pactes / mise en œuvre de diverses mesures d’aide aux employeurs et aux salariés

* Prise en compte des enjeux spécifiques des quartiers en difficulté / création d’une gamme d’outils spécifiques et complémentaires

Constat : une  insuffisante territorialisation de l’action économique et de prise en compte de certains territoires, tels que les quartiers en difficulté. Une multiplicité des financeurs et des opérateurs sur le marché du travail.

Conséquence : au niveau de l’Ile-de-France, pauvreté persistante de certains territoires à côté d’autres très riches et, au niveau des villes, de quartiers en grande difficulté à côté de quartiers favorisés. Marché du travail complexe et donc peu lisible pour ses utilisateurs (publics ou entreprises)
Volonté : mieux cibler le développement économique sur des territoires bien identifiés (avec une attention particulière aux zones et quartiers défavorisés), en installant une gouvernance partagée sous la responsabilité d’une structure porteuse, en organisant une mutualisation des ressources et des moyens des financeurs afin d’avoir des intervention « sur mesure ».

Logique affichée : 

- rentrer dans une logique de territorialisation des aides afin de lutter plus efficacement contre les inégalités sociales et territoriales. Avec un volet spécifique consacré  aux quartiers en difficultés.

- pour ce faire, optimiser la gamme des aides actuelles, c’est-à-dire  ne pas en créer de nouvelles, mais rationaliser celles qui existent


	SRDE

« Filières et territoires »

pour favoriser le développement des PME-PMI franciliennes

Septembre 2007
	Les 3 principaux axes de la politiques proposée :
* Jouer la logique des réseaux et l’effet cluster » /  mise en place de stratégies collectives par pôles et par filières, pour appuyer plus efficacement développement des PME-PMI et les ancrer durablement dans les territoires

* Favoriser l’innovation / refonte des aides individuelles (logique de parcours individualisés d’accompagnement), afin de les aider à atteindre la taille critique qui leur permettra de révéler tout leur potentiel en matière d’emplois, d’innovation et de développement international

* Favoriser  l’anticipation / prise en compte de l’intelligence économique et stratégique par les entreprises, afin d’anticiper, d’innover et d’exporter

Constat : un retard important dans le développement du tissu de PME-PMI(100-500 salariés) innovantes à forte croissance, capables de répondre à la demande des marchés mondiaux et d’exporter.

Conséquence : une faiblesse en termes de développement durable à l’international, une faible capacité d’innovation et d’anticipation, retards dans l’appropriation de l’intelligence économique, difficultés à atteindre une taille critique en termes de chiffre d’affaires, de valeur ajouté et d’emplois…

Volonté : faciliter l’éclosion de ces entreprises, notamment celles qui font partie des 8 « filières prioritaires » définies par le SRDE

Logique affichée :

- passer d’une logique de « guichet » à une logique de « projet » afin de limiter l’effet d’aubaine et la dispersion des aides, 

- pour ce faire, établir des « conventions par filières », travailler à la structuration de ces filières par la création de « tête de réseaux », regrouper les aides actuelles au sein d’un « bouquet », concentrer les aides sur un nombre limité d’entreprises, en articulation avec les « pôles de compétitivité » et les « DIM » actuels.


	SRDE

Renforcement de la gamme des outils régionaux du financement en capital, 1ère étape de la mise en place du Fonds régional pour l’emploi et la formation (FREF)

Novembre 2007
	Propositions de ce rapport :

- Renforcer l’activité de capital amorçage régionale initialisée avec « CapDecisif » en participant à la création d’un second fonds de capital amorçage dénommé « CapDécisif 2 », pour un montant de 7 M€, dont la vocation sera de consolider les fonds propres des jeunes entreprises à fort potentiel de croissance relevant des filières prioritaires du SRDE et celles issues des programmes collaboratifs de recherche et développement menés au sein des pôles de compétitivité. (OBJET DE CE RAPPORT)

- Complémentairement, et dans un souci de cohérence, apporter le concours financier de la Région au développement, au sein d’Ile-de-France Capital, d’une activité de financement par la dette, parallèlement à la poursuite de son activité de capital- risque.

- Par ailleurs,  créer un fonds régional de co-investissement ayant vocation à soutenir l’émergence de fonds regroupant les business angels, ou investisseurs individuels, et renforcer leurs capacités.

- Créer un fonds d’avances régional, doté de 1 M€, dont la vocation sera de favoriser la création de sociétés coopératives ouvrières de production (SCOP), en octroyant aux salariés les financements qui leur permettront d’être co- détenteurs du capital.

Objectif génral :
L’objectif est d’améliorer la capacité d’intervention et la cohérence d’ensemble des outils de la gamme régionale dédiés au renforcement des fonds propres des jeunes entreprises innovantes et à fort potentiel de développement :

- dans le droit fil des préconisations d’une étude récente sur les faiblesses du système francilien

- et dans la perspective, tracée par le SRDE, de la création d’un Fonds Régional pour l’Emploi et la Formation (FREF).

Le FREF, qui vise à mieux structurer et à renforcer, grâce à de nouveaux partenariats, l’ensemble des outils franciliens promus par la Région, sera donc construit en 2 temps :

* 1er temps objet de (ce rapport) : en développant et en précisant l’orientation des 2 outils existants (fonds d’amorçage Cap Décisif, société de capital- risque Ile-de-France Capital).

* 2ème temps : après avoir rénové et renforcé ce socle, en renforçant les partenariats financiers existants (notamment avec la CDC, quelques banques et grandes entreprises), constitution d’une véritable chaîne de financement. Cette seconde étape sera l’objet d’un second rapport FREF en 2008.

	GIP 77

Création du GIP 77 : plate-forme de revitalisation et de développement du sud Seine-et-Marne

Décembre 2005
	Vocation :

Ce groupement d’intérêt public a pour vocation de réunir autour d’un comité de pilotage élargi toutes les parties prenantes du territoire, de dégager et de faire partager une vision stratégique commune du développement à mettre en œuvre, pour la redynamisation du territoire.

Financement :

Il bénéficie d’une palette de financements très large, publics et privés, prouvant ainsi la volonté de tous les acteurs de s’investir dans ce projet commun. Il est doté d’une structure administrative légère afin de consacrer tous les efforts et les moyens sur des projets concrets de développement.

Territoire :

Le territoire d’intervention du GIP est composé de sept cantons permettant de préserver une logique de développement d’un bassin économique et d’emploi.

Objectifs :

1. développer une action prospective sur les évolutions économiques du territoire tout en assurant un suivi préventif des entreprises

2. coordonner et mettre en cohérence les actions de développement territorial, de revitalisation et de re-industrialisation

3. coordonner les activités de reclassement

4. harmoniser les actions des différents acteurs

Missions :

- une mission prospective et de suivi préventif des entreprises

- une mission de revitalisation et de développement économique du territoire.

- une mission d’accompagnement des reclassements des travailleurs impactés par les restructurations

Structure :

La structure administrative du GIP est réduite, afin de consacrer les moyens financiers à ses 3 missions. Le GIP est constitué pour une durée de trois ans, avec une prolongation éventuelle de deux ans maximum.

Raison de la création du GIP : 

A la suite de la délibération du 8 juillet 2004 relative à la signature de la convention de revitalisation économique du bassin d’emploi du site industriel de la « Société Briarde de Roulement » à Thomery, avec pour partenaires l’Etat, le Conseil Général, l’Agence Régionale de Développement, l’Agence Seine-et-Marne Développement et l’entreprise SKF, la Région a décidé de mobiliser l’ensemble de ses mesures d’appui au développement économique et plus particulièrement les aides à l’immobilier d’entreprise et le dispositif de soutien économique aux franges de l’Ile-de-France pour venir en aide à ce territoire gravement touché par les restructurations.

Cependant ce bassin d’emploi, traditionnellement industriel, continue de décliner. Ce mouvement, amorcé début 2004, s’est fortement accentué début 2005, entraînant la suppression programmée de 800 à 1.000 emplois directs dans les sociétés SKF, Nina Ricci, ABB, Thomson Video Glass. L’ampleur de ces fermetures d’entreprises affecte l’équilibre des sites dans lesquels elles sont implantées. Leur poids économique important dans un territoire à prédominance rurale, accentue les difficultés de reconversion de ce territoire.

Par ailleurs, l’impact économique et social de ces fermetures touche également les entreprises travaillant en sous-traitance et de façon plus large, l’ensemble du sud du territoire.

Cependant ce territoire a des atouts. Il possède un terreau d’entreprises de taille variable sur lequel il est possible de s’appuyer, ainsi que d’une main d’œuvre industrielle (des domaines de la chaudronnerie, métallurgie, verrerie…) disponible même si celle-ci doit être en partie requalifiée pour les postes susceptibles d’être créés dans l’industrie de demain.

	Franges

Dispositif cadre relatif au soutien à l’activité économique dans les Franges de l’Ile-de-France

Janvier 2004
	Le dispositif de « Soutien à l’activité économique dans les Franges franciliennes » prévoit deux modes d’intervention possible :

A - la mobilisation des dispositifs de droit commun en matière de développement économique, susceptibles d’accompagner efficacement la problématique particulière des franges,

B - la création d’une palette d’aides spécifiques destinée à accompagner les projets des entreprises, en développement ou en création, situées dans ces franges. La cible est celle des entreprises industrielles ou de services à l’industrie (hors artisanat, qui relève d'un dispositif propre géré par les chambres de métiers) qui s’engagent à créer ou maintenir des emplois et qui ne peuvent prétendre actuellement à aucune autre aide publique.

Ce dispositif spécifique a été voté en janvier 2004. Il se compose de quatre type d’aides possibles, destinées à accompagner les projets des entreprises, en développement ou en création, situées dans ces Franges. La cible est celle des entreprises industrielles ou de services à l’industrie qui s’engagent à créer ou maintenir des emplois et qui ne peuvent prétendre actuellement à aucune autre aide publique. L’effectif de l’entreprise peut aller jusqu’à 1 000 salariés. Créé pour le secteur de l’industrie ou des services à l’industrie, il vise à permettre tant l’implantation d’entreprises créatrices d’emplois que le développement des entreprises existantes, avec un objectif de maintien et de création d’emplois.

- Aide à l’investissement pour le maintien de l’emploi

- Aide à la création d’emploi

- Aide à la reprise d’entreprises

Ce dispositif a fait l’objet de quelques aménagements 18 mois après sa création afin de le rendre plus incitatif et performant., notamment auprès des entreprises de taille moyenne.
La définition des « franges » peut être assez large. Selon l’IAURIF, le terme de « franges franciliennes » englobe tous les territoires situés entre l’agglomération parisienne et les grandes villes du bassin parisien.

Cet espace ne correspond à aucune limite administrative et s’étend sur la périphérie des quatre départements de la grande couronne d’Ile-de-France et sur une partie des huit départements qui l’entourent. Le contrat de Plan interrégional signé en 1997 entre l’Etat et les huit régions concernées accorde une grande place à ces franges pour la préservation de leur caractère essentiellement rural et la mise en place de projets de développement interrégionaux.

La notion de franges au sens strict concerne la dernière couronne de la Région Ile-de-France. La Région prend en compte la spécificité de ces territoires proches de ses limites administratives qui ne connaissent pas la même vitalité économique que l’agglomération parisienne.


Transports

	Mesures
	Description

	Gratuité pour les plus démunis – juillet 2006
	Depuis le 1er octobre 2006, les titulaires de la CMU, de l’AME, de l’ASS et de l’API disposent de cartes oranges avec 75% de réduction, depuis le 1er avril 2007, les RMIstes franciliens et leurs ayant droits ont obtenu la gratuité des transports publics. Les bénéficiaires potentiels (1 million de personnes en tout) peuvent obtenir gratuitement les informations nécessaires en appelant le 0800948999 

Le groupe CACR a joué un rôle majeur dans ce choix fondateur de la Région Ile-de-France (87 millions d’€ de contribution annuelle)

	Réduction du nombre de zones de carte orange – juillet 2007
	Suppression de deux zones de carte orange via la fusion des zones 6 à 8.

Mesure adoptée suite à un amendement des élus du groupe CACR dans le cadre du budget 2007 du Syndicat des Transports d’Ile-de-France.

	Création de comités de lignes dans les transports publics d’Ile-de-France


Mesure à adopter le 14 février 2008
	Intégration dans les contrats 2008-2011 passés entre le Syndicat des Transports d’Ile-de-France et la RATP et la SNCF de l’obligation pour les contractants de créer des comités de lignes pour mieux associer usagers et salariés à la gestion de l’offre de transport. Les contrats définissent 37 comités à créer sur les principaux axes de transport ferrés de la Région, auxquels participeront les associations d’usagers et les organisations syndicales.  

Mesure adoptée suite à un amendement du groupe CACR

	Création d’une commission démocratisation au STIF

Mars 2006
	Création en mars 2006 d’une commission démocratisation au STIF, première instance chargée de promouvoir la démocratie locale dans les transports franciliens.

Création suite à une demande du groupe CACR.

	Nouvelle politique de développement de l’offre de transport dans les quartiers politique de la ville

2007
	Création courant 2007 d’un nouveau dispositif de renforcement de l’offre de bus dans les quartiers politique de la ville, doté en 2007 de 10 millions d’€ (25 lignes concernées).

Mesure adoptée sur proposition du groupe CACR

	Ticket T +

Juillet 2007
	Possibilité offerte aux usagers des bus d’Ile-de-France d’utiliser plusieurs bus avec un seul ticket dans une durée limite d’1h30. 

	Achat de matériel roulant SNCF – « le Francilien », AGC pour la ligne Paris-Provins

Fin 2006
	Signature d’une commande record de nouveau matériel roulant ferré, avec le « Francilien » (172 rames commandées pour 1 milliard d’€), nouvelle génération de train de banlieue qui sera déployé à partir de 2009.

Achat de 24 rames AGC « bi-modes » pour circuler sur le réseau Paris-Provins.

	Relance majeure des investissements dans les transports collectifs

2005 à 2008
	Augmentation très importante des crédits consacrés par le Conseil Régional aux infrastructures de transport collectifs. Bouclage du financement de nombreux projets de tramways grâce à plusieurs centaines de millions d’€ injectés par le conseil régional.

	Définition d’un programme ambitieux d’investissements dans les transports collectifs à l’horizon 2030

Février 2007 
	Définition dans le cadre du vote du projet de Schéma Directeur de la Région Ile-de-France d’un programme très ambitieux d’investissements dans les transports collectifs (plus de 30 milliards d’€ sur 25 ans).

Un programme très fortement amplifié suite aux interventions du groupe CACR

	Lancement des études pour la désaturation de la ligne 13 via le prolongement de la ligne 14

Courant 2007
	Engagement courant 2007 d’un programme d’études sur la désaturation de la ligne 13 qui a abouti fin 2007 au lancement d’étude opérationnelles sur le prolongement de la ligne 14 à la Mairie de Saint-Ouen, soit un projet d’investissement de 800 millions d’€ qui permettra la résolution du problème majeur de la ligne 13.

Mesure adoptée suite à la mobilisation du groupe CACR et des associations d’usagers 

	Lancement des études sur le projet Arc Express

Courant 2007
	Lancement d'un programme d'études sur une rocade de métro rapide en proche couronne (Arc Express), en particulier dans le Val-de-Marne et en liaison Saint-Denis-la défense.
Projet structurant pour le groupe CACR

	Renforcement de l’offre de bus

2006 et 2007
	Définition de programmes très ambitieux de renforcement de l’offre bus dans le cadre des budgets 2006 et 2007 du STIF (110 millions d’€ de financement cumulés)

	Prolongement d’1 h du fonctionnement du métro le vendredi et le samedi soir

Décembre 2006 et 2007
	Financement du prolongement du service du métro d’1 heure le samedi soir (fin 2006) et le vendredi soir (fin 2007)

	Développement très important du réseau de bus de nuit
2006
	Multiplication par deux de l’offre de bus de nuit via une reconfiguration complète du réseau de bus Noctilien.



Logement

	Mesures
	Description

	Adoption d’un rapport fondateur sur le logement social

Décembre 2005


	Redéfinition complète de la politique régionale du logement, avec une très forte priorité accordée au financement de la construction de logement social. Passage à un objectif du financement de 20 000 constructions et 20 000 réhabilitation par an, introduction de critères environnementaux et de critères obligeant à la création de logements réellement sociaux dans les villes ne respectant pas la loi SRU.

Le groupe CACR a fortement pesé pour la priorité au logement social, et considère ce rapport comme fondateur d’une nouvelle politique régionale du logement.  

	Adoption d’une nouvelle politique de financement du logement étudiant

2007
	Définition d’un objectif de financement de 3 000 nouveaux logements sociaux étudiants par an.

	Objectifs de construction de logements très ambitieux dans le cadre du SDRIF

Février 2007
	Le Conseil Régional propose dans le cadre du SDRIF un objectif de construction annuel de 60 000 logements par an et de production de 33 500 logements sociaux par an (l’objectif historiquement le plus important pour la production de logements sociaux en Ile-de-France)  

	Objectif de 30% de logements sociaux en Ile-de-France

Février 2007 
	Dans le cadre du SDRIF, le Conseil régional définit un nouvel objectif : 30% de logement social en Ile-de-France à l’horizon 2030, avec 30% minimum dans toutes les communes de la zone agglomérée

Choix adopté sur proposition du groupe CACR

	Création de l’EPFIF

Janvier 2007


	Suite au positionnement régional, un Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France est créé début 2006, pour relancer la construction de logements et de locaux d’activité. Seuls les cinq départements de gauche et le Conseil régional s’y associent.

	Très bon bilan de la première année d’activité de l’EPFIF

Janvier 2008 
	Les dossiers adoptés par l’EPFIF au bout d’un an d’activité permettent de générer la construction de 10 000 logements, dont plus de 30% de logements sociaux, soit des résultats plus de deux fois supérieurs aux objectifs.

Le groupe CACR intervient au sein de l’EPFIF pour la construction massive de nouveaux logements, en particulier de logements sociaux.  

	Définition d’une nouvelle politique de rénovation urbaine

2007
	Choix de l’assemblée régionale d’accompagner la politique de l’ANRU, mais sur la base de critères bine définis (pas de financement des démolitions, obligation de reconstruction d’au moins 1 logement pour 1 détruit, pas de modification du statut des logements, obligation de consultation démocratique des habitants).


